
 

 

Synthèse RDV téléphonique URIOPSS - CD13 en présence de Mme FOULON directrice Enfance 
Famille de la Direction Enfance – Famille et de Mme  CASTAGNE, cheffe de service projet, tarification, 
contrôle. 

13 mai 2020 

Voici les points abordés lors des échanges : 

- En préambule, l’URIOPSS évoque les points positifs lors de la phase de confinement : la 
mobilisation du CD13 et notamment de l’implication du service de la tarification, un retour 
d’expériences positives du soutien du personnel volontaire du CD13 pour intervenir en renfort 
de certaines MECS, la distribution de matériel informatique, et l’approvisionnement en 
masques dès que cela a été possible. Néanmoins, et bien que cela soit inhérent au caractère 
inédit de la crise sanitaire, il y a eu, depuis le début de la crise, des soucis en termes de 
temporalité et de grandes difficultés d’anticipation. 
 

- Mme FOULON confirme la mobilisation du CD et notamment du service tarification. Mais 
également la forte mobilisation des partenaires associatifs. Ensuite, elle soulève le fait que le 
nombre de jeunes touchés par l’épidémie est faible. Seulement 16 jeunes (de l’ASE) ont été 
concernés sur la totalité du département, dont 1 seul cas de jeune pris en charge par une AF. 
Elle souligne le travail de réactivité et de réorganisation des établissements de protection de 
l’enfance. 
 

- Il est aujourd’hui question du déconfinement. C’est une nouvelle séquence de cette situation 
inédite. Et, comme au début de la phase de confinement, le déconfinement va demander une 
période d’ajustement et elle a bien conscience de la complexité de la période qui s’annonce. 
 

- Il a été abordé les questions d’hétérogénéité, de diversité des structures de protection de 
l’enfance sur le territoire et le fait que, la gestion de cette période avait été d’autant plus 
complexe pour les « petits » établissements. 
 

- Les services du CD ont un peu attendu avant de faire la demande sur les PRA. Et ce, d’autant 
plus que le guide ministériel protection de l’enfance a été validé le vendredi 8 mai à 17h pour 
un début de déconfinement au 11 mai. Mme FOULON a envoyé une note aux établissements 
partenaires. 
 

- Le CD a bien conscience des difficultés et des besoins en moyens humains sur cette nouvelle 
période du fait de différentes choses et notamment : du retour des personnels mis à 
disposition dans leurs structures, et de la multiplicité des accompagnements : retour à l’école, 
mise en œuvre des DVH, soins, etc. 
 

-  Concernant la mise en place de l’instance quadripartite (CD, Parquet, TPE, DTPJJ), Mme 
FOULON a fait un courrier pour interpeller ces derniers. Elle attend les retours. L’URIOPSS sera 
attentive à ce que les associations puissent être associées à cette coopération globale 
(conformément à ce qui est préconisé par le guide ministériel) 
 

- Concernant les coopérations entre le CD et l’Education Nationale. Notamment sur le dispositif 
« écoles ouvertes » en préparation au niveau national. Le CD13 indique que c’est en cours. 
 



 

- Concernant l’organisation de la période estivale. Mme Foulon est en lien avec la DDCS13, mais 
le sujet d’une priorisation du public de protection de l’enfance n’a pas encore été abordé. Les 
transferts « à proximité » et par petits groupes sont en train d’être travaillés au niveau du CD. 
 

- Concernant le(s) prime(s), le CD13 attend encore des informations. Apparemment, les 
discussions ne se font pas directement avec les services du CD. En tous cas, Mme CASTAGNE 
dit qu’elle n’a « pas connaissance des échanges » en cours. Toutefois, la prime ne sera (sans 
doute) pas « systématique », dans le sens où, certaines structures se sont retrouvées 
confrontées à un absentéisme important. L’URIOPSS a valorisé le travail des professionnels 
dans les MECS. Mme Foulon est entièrement d’accord et reconnait le travail exceptionnel 
accompli durant cette période. En outre, elle a bien précisé que « toutes les MECS avaient eu 
le souci de la protection des enfants accueillis et de leurs salariés » 
 

- Relativement à la tarification. A ce jour, Mme CASTAGNE indique que la tarification 2020 sera 
en reconduction (pour le moment, elle laisse de côté les charges supplémentaires). Elle attend 
d’avoir des éléments complémentaires et de voir ce qui se passe au niveau national. 
 

- Sur les informations préoccupantes : la CRIP a continué de fonctionner. Il y a eu un nombre 
réduit d’informations entrantes (du fait notamment de la fermeture des établissements 
scolaires). Toutefois, il a été constaté une saisine plus régulière du Procureur de la République. 
Grande inquiétude du CD concernant l’après confinement. 
 

- Sur les MNA : le service de premier accueil de l’ADDAP13 a rouvert ce matin. Il y a eu des 
ouvertures de nouvelles places durant le confinement, notamment l’association Soliha qui 
ouvre son service MNA cette semaine. Il en reste encore à ouvrir. Mme FOULON confirme que 
les MNA qui étaient à St Just ont été placés. Elle précise qu’à ce jour, il n’y a eu aucun cas de 
COVID+ avéré chez les MNA. 
 

- Enfin, 2 plateformes de dépistage ont été ouvertes par le CD13. Des salariés de structures ont 
pu être testés. 

 

 
 

 


